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I - PRESENTATION DU SYNDICAT                                                                  

- 2 COMMUNAUTES DE COMMUNES MEMBRES 
(56 communes)

- 21910 habitants (+73 hab. /N-1)
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NATURE DES DECHETS

VerreDéchèteriesProduits recyclables (hors 
verre)Ordures MénagèresCOMPETENCES

SPL TrigoneTRIGONESIDELSIDELCollecte

SPL TrigoneTRIGONETRIGONETRIGONETransport

SPL Trigone
(Verrerie d’Albi : VOA)

TRIGONETRIGONETRIGONETraitement

Compétence gestion des déchèteries (haut de quai) transférée à TRIGONE depuis le 1er janvier 2019

Coût 2024 (TTC)EchéanceType du marché

51 187€ 01/05/2025
Consultation (article 28) 

procédure adaptée 
(4 ans)

Collecte du verre : marché de prestation avec la 
SPL Trigone (marché en cours jusqu’au 
30/04/2025)

II – LES COMPETENCES EXERCEES
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II – LES COMPETENCES EXERCEES

Les ménages du territoire du SIDEL sont desservis 
par 4 déchèteries

Fleurance (32500)
ZA du Berdoulet

Lectoure (32700) 
Zone Industrielle

Saint-Clar (32380)
« Manot »

Miradoux (32340) 
« Rounat »

Les déchets autorisés sur les sites

• Les encombrants et le tout venant (TV)
• L’électroménager et les déchets électrique et électronique (DEEE)
• La ferraille (Fe)
• Le bois (B) – sauf sur le site de Miradoux –
• Le papier et le carton (PC)
• Les déchets verts (DV) – tontes et petits branchages –
• Les déchets d’éléments d’ameublement (DEA) –uniquement sur le 

site de Fleurance –
• Les gravats (GR)
• Les cartouches d’encre
• Les ampoules, tubes et néons
• Les bouteilles de gaz dont le volume est inférieur à 26 litres
• Le textile
• Les huiles usagées alimentaires et de vidange
• Les batteries
• Les filtres à huile
• Les radios
• Les piles
• Les déchets ménagers spéciaux (acides, bases, solvants, autres produits  

liquides, produits non  identifiés, comburants, aérosols, produits pâteux, produits 
phytosanitaires et emballages vides souillés)

• Les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) : lancettes,
aiguilles, seringues avec aiguille solidaire….)
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III – ORGANISATION DU SERVICE DE COLLECTE

AUTRES
SECTEURS

10 605 habitants

SAINT-CLAR 
LA ROMIEU

1 603 habitants
(porte à porte 

partiel)

FLEURANCE 
LECTOURE

9 702 habitants 
(porte à porte 

partiel)

en points de 
regroupement 

1 fois par semaine en porte à porte 
(C1)

Fréquence et 
mode de collecte 

des OMR

Bacs collectifsBacs individuels Contenants

en points de 
regroupement

1 fois toutes les 
2 semaines en 
porte à porte

(C 0,5)

1 fois par 
semaine en porte 

à porte
(C 1)

Fréquence et 
mode de collecte 

des Produits 
recyclables

Bacs collectifsBacs individuels ou caissettesContenants

En moyenne toutes les trois semaines selon les sites
(collecte en apport volontaire)

Fréquence et 
mode de collecte 

du verre

Colonnes aériennes ou enterrées Contenants

Les ordures ménagères et les collectes de tri sélectif sont déposées au
quai de transfert de PAUILHAC et sont prises en charge par Trigone
pour leur transport et leur traitement.

Les déchets ultimes sont enfouis à Pavie (fermeture prévue en 2032)
et au Houga (fermeture prévue en 2025).
Les produits recyclables sont triés au Centre de Tri de Trigone à Auch
et dirigés vers différentes filières de traitement.
Le verre est collecté par un prestataire de service qui le transporte en
vue de son traitement à la verrerie d’Albi (VOA).

Les campings et certains organismes publics non assujettis à la TEOM
sont soumis au paiement d’une redevance spéciale.
Ils sont collectés soit dans les circuits de collecte habituels, soit en
collecte dédiée. La fréquence de collecte maximale est C3.

La collecte

Les déchèteries
Les sites sont sous la surveillance d’un gardien, l’accès pour les
ménages est gratuit. Les déchets des professionnels ne sont acceptés
que sur une déchetterie dédiée, située à Fleurance. Exception faite du
carton, accepté sans limite et gratuitement par les déchetteries
réservées aux ménages.

Evolutions
Abandon progressif de la collecte en porte-à-porte prévue pour 2025.
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L’entretien
L’entretien des véhicules est assuré en régie. La réparation des véhicules est
effectuée essentiellement par les mécaniciens du SIDEL expérimentés, seuls
les dépannages nécessitant un matériel spécifique sont réalisés par des
intervenants extérieurs. Les contenants défectueux sont signalés par les
agents de collecte, leur remplacement ou leur réparation sont également
effectués en régie. Les bacs et les colonnes à verre sont régulièrement lavés
et désinfectés.

4 fois/anBACS OM

2 fois/anBACS CS

1 fois/anCOLONNES A VERRE

La laveuse est équipée d’un karcher permettant le nettoyage des colonnes à
verre ainsi que d’une cuve dans laquelle les bacs sont placés pour être
entièrement lavés. L’utilisation de produits spécifiques permet d’assainir
l’intérieur des conteneurs.

20242023

6 (=)6BOM

1 (=)1Polybenne-grue

1 (=)1Laveuse

4 (+2)2Véhicules de service

1(=)1Chariot élévateur

Contenants implantés (points de regroupement)

IV – LES EQUIPEMENTS

Le nettoyage

20242023

1 168 (=)1 168Bacs OM

1 263 (=)1 263Bacs CS

153 (=)
(dont 42 enterrées)

153
(dont 42 enterrées)

Colonnes à verre

Matériel roulant
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V – INDICATEURS TECHNIQUES

Tonnages des déchets collectés
KG/HAB 

référence 
Occitanie rural

KG/HAB
SIDEL

(21 910 hab)
%/TOTALPOIDS

(tonnes)
TYPE DE 
DECHETS

18519939 %4356Ordures
ménagères

657515 %1636Produits 
recyclables

41438 %940Verre

23219438 %4250Déchetteries

Comparatif N-1

En 2024, on observe, par rapport à N-1 :
• DES QUANTITES COLLECTEES DE PRODUITS RECYCLABLES PLUS 

IMPORTANTES
• UNE PRODUCTION D’ORDURES MENAGERES EN BAISSE
• DES QUANTITES COLLECTEES DE VERRE SUPERIEURES EN LEGERE 

PROGRESSION
• UNE QUANTITE GLOBALE DE PRODUCTION DE DECHETS PLUS 

IMPORTANTE

Delta
2023/2024

2024
(tonnes)

2023
(tonnes)TYPE DE DECHETS

- 5,24 %43564597Ordures ménagères

+ 10,99 %16361474Produits recyclables

+2,84 %940914Verre

+ 6,49 %42503991Déchetteries

On observe, par rapport à la référence régionale :
• DES QUANTITES COLLECTEES DE PRODUITS RECYCLABLES PLUS 

IMPORTANTES
• UNE PRODUCTION D’ORDURES MENAGERES SUPERIEURE A LA 

MOYENNE
• DES QUANTITES COLLECTEES DE VERRE LEGEREMENT SUPERIEURES  
• DES APPORTS EN DECHETTERIE MOINDRES
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VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
Présentation de la matrice des coûts et méthode compta coût

La gestion des déchets a considérablement évolué ces dernières années (modernisation, mises aux normes, loi Grenelle 1 et 2…) ce qui a
engendré des coûts importants pour les collectivités qui s’interrogent sur la façon de les financer et de les maîtriser. Dans ce contexte, l’ADEME a élaboré un outil
de gestion standard (cadre d’expression et méthode de calcul) adapté à toutes les collectivités en vue de leur permettre de suivre l’évolution de leurs coûts, de les
analyser et de les comparer d’une année sur l’autre au sein même de leur service de gestion des déchets mais également avec d’autres collectivités pourvues de la
même compétence au travers du site SINOE crée par l’ADEME. Le SIDEL s’est inscrit dans cette démarche depuis 2006 et utilise cet outil pour pouvoir, à travers une
expression des coûts détaillée par flux, positionner ses résultats par rapport à d’autres collectivités et trouver ainsi des pistes d’amélioration de gestion,
communiquer en toute transparence, éclairer sa prise de décision dans divers domaines et notamment pour établir sa tarification.

Les bureaux d’études mandatés par les Collectivités s’appuient également sur cet outil pour présenter aux élus différents scénarios
d’optimisation des coûts et du service « déchets ».

Rappel de la Méthodologie
 Le squelette de la matrice reflète l’organisation du SIDEL et sa construction repose sur la traduction financière de cette organisation

 Les lignes sont alimentées par les données comptables du Compte Administratif et converties en € HT (certaines collectivités sont assujetties à la TVA)

 Le remplissage répond à des règles et des conventions définies par l’ADEME afin d’assurer une homogénéité entre les collectivités et leurs résultats

 Un travail conséquent d’extraction des données à partir du Compte Administratif est rigoureusement accompli et un fichier Excel final (deux pages ci-dessous)
est établi pour être retranscrit dans SINOE

 Les coûts sont ensuite renseignés dans SINOE ainsi que la population du SIDEL et les tonnages collectés

 Les éléments sont contrôlés par un bureau d’études missionné par l’ADEME et habilité à valider les données

 Après validation, la matrice devient un outil de pilotage et d’échanges pour trouver des pistes d’amélioration de maîtrise des coûts. 9
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11

Synthèse de coûts (globaux) - Année 2024

1. Total des charges HT
2. Coût complet (-) Produits industriels
3. Coût technique (-) Soutiens
4. Coût partagé (-) Aides
5. TVA acquittées ensemble (SIDEL + TRIGONE)
6. Coût aidé TTC
7. Financements SIDEL

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
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Synthèse de coûts (à la tonne) - Année 2024

1. Total des charges HT
2. Coût complet (-) Produits industriels
3. Coût technique (-) Soutiens
4. Coût partagé (-) Aides
5. TVA acquittées ensemble (SIDEL + TRIGONE)
6. Coût aidé TTC
7. Financements SIDEL

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE



M
at

ric
e 

de
s c

oû
ts

 -
Co

ût
s 

pa
r h

ab
ita

nt
 -

A
nn

ée
 2

02
4

14



15

Synthèse de coûts (par hab.) - Année 2024

1. Total des charges HT
2. Coût complet (-) Produits industriels
3. Coût technique (-) Soutiens
4. Coût partagé (-) Aides
5. TVA acquittées ensemble (SIDEL + TRIGONE)
6. Coût aidé TTC
7. Financements SIDEL

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
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Coût aidé en €/hab. référence géographique

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
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Coût aidé en €/tonne référence géographique

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
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Coût aidé en €/habitant référence N-1

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE
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Coût aidé en €/tonne référence N-1

VI – COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE



Répartition par poste de charges et de recettes
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Hiérarchisation des postes de charges

21



Taux de couverture et financement
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Taux de couverture et financement
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VII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

a) Prévention et Gestion des biodéchets

COMPOSTAGE INDIVIDUEL

En 2024 :

639 kits de compostage distribués
avec initiation au compostage  

+ 250 %
248
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Évolution du nombre de kits de compostage distribués 

Les composteurs sont distribués sur rendez-vous les mercredi et vendredi après-midi.
Formulaire d’inscription sur notre site internet www.sidel32. 24



VIII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

COMPOSTAGE COLLECTIF

En 2024 :
10 Aires de compostage 

collectif installées

Au 31/12/2024, 36 aires de compostage collectif étaient installées 
sur le territoire du SIDEL.

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nombre d'aires installées sur l'année 1 1 2 4 5 1 3 1 8 10

Nombre d'aires cumulé 1 2 4 8 13 14 17 18 26 36
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Croissance du parc d'aires de compostage collectif
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VIII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

PRÉVENTION DES DÉCHETS VERTS (des particuliers)

En 2024 :
1 opération de 

« Kiosque à Broyat »
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VIII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

ACTIONS D’ANIMATION

En 2024 :

 23 juin :
« Nature en fête » à Fleurance

 7, 10 et 11 octobre : 
Animation CE2, École MONGE à Fleurance

 4 et 6 décembre : 
Sensibilisation des Éco-délégués de la Cité Scolaire du Maréchal LANNES à Lectoure
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VII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

La communication en 2024

Dans le cadre du déploiement de son projet de modernisation du service et
de tarification incitative, le SIDEL concentre sa communication sur ces
thématiques au travers des « permanences » organisées sur tout le
territoire.

Sous la forme de réunion publique en petits groupes, les animateurs
présentent :

• Les objectifs et enjeux de la réduction des ordures ménagères
résiduelles (OMR)

• La tarification incitative appliquée nationalement au traitement des
OMR (TGAP)

• Les leviers d’actions : compostage individuel ou collectif, le tri etc.

105 en 2024Journées de permanences organisées

52 communes sur 56Territoire concerné

environ 4700Foyers rencontrés

Les chiffres

b) Communication
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VII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION
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VII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION

Signalétique renouvelée sur les points de tri

Dans le cadre du déploiement de son projet de modernisation du service et de tarification
incitative, le SIDEL ajuste également la signalétique présente sur les points d’apport
volontaire :

• Signalétique normée CITEO sur les colonnes

• Informations quant aux consignes de tri, usagers des colonnes etc. accessible via le
QRcode apposé sur les colonnes d’OMR.
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VII – PREVENTION DES DECHETS ET COMMUNICATION
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VIII – BILAN ET PERSPECTIVES

Bilan 2024

• Création de nouveaux supports de communication et mise en ligne du nouveau site internet.
• Modernisation du service de collecte associé à la mise en œuvre de la REOMi :

o Implantation des colonnes enterrées et semi-enterrées en « secteur campagne » - à terminer
en 2025

o Relance du marché « Logiciel de facturation REOMi »
o Livraisons de deux camions « grue » - reportées à 2025
o Organisation et planification des permanences en communes pour rencontrer les usagers :

 Présenter le futur système de collecte, des consignes de tri et des actions de réduction
des déchets

 Informer sur le déploiement de la Tarification Incitative
 Débuter de la constitution du futur fichier des redevables
 Distribuer des badges permettant l’accès aux colonnes OMR.

• Démarrage du groupe de travail « Grille tarifaire » (3 réunion organisées)
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• Modernisation du service de collecte associé à la mise en œuvre de la REOMi :
o Achever les travaux d’implantation des points de tri en « secteur campagne »
o Achever le schéma d’implantation des points de tri en « secteur ville »
o Réaliser les travaux d’implantation des points de tri à Lectoure, Fleurance, La Romieu et Saint-Clar
o Livraisons de deux camions « grue »
o Mettre à jour le règlement de collecte en vue du déploiement opérationnel de la nouvelle collecte pour

tenir compte du nouveau mode de collecte en point de tri puis de l’abandon du porte-à-porte résiduel
o Déploiement opérationnel de la nouvelle collecte en « secteur campagne » au printemps
o Déploiement opérationnel de la nouvelle collecte en « secteur ville » à l’automne
o Mise en place de la collecte dédiées aux producteurs non-ménagers
o Préparer l’organisation future sur les plans administratifs, RH et financiers
o Organisation et planification des permanences en communes pour rencontrer les usagers :

 Présenter le futur système de collecte, des consignes de tri et des actions de réduction des déchets
 Informer sur le déploiement de la Tarification Incitative
 Débuter de la constitution du futur fichier des redevables
 Distribuer des badges permettant l’accès aux colonnes OMR.

VIII – BILAN ET PERSPECTIVES

Perspectives 2025
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